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Arrêté DDE/SEU N°2007.554 du 29 octobre 2007 approuvant les enjeux 
départementaux au titre de la police de l’eau 
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Arrêté n° 2009-335 préconisant des mesures coordonnées de gestion de l’eau 
sur le réseau hydrographique du bassin Seine-Normandie  

en période de sécheresse 
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Arrêté DDE/SEU N° 2007-467 du 18 septembre 2007 portant répartition des 
compétences en matière de police de l’eau et des milieux aquatiques  

et de police de la pêche 
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VII. LA GESTION DES DECHETS 

1. L’organisation de la collecte 

 

La collecte des déchets 

C’est la communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre qui assure la collecte sélective des 
déchets sur la commune de Bourg-la-Reine. Le territoire communal est divisé en deux secteurs de 
collecte : le secteur Est qui correspond aux quartiers République et Faïencerie et le secteur Sud et 
Ouest qui concerne le reste du territoire communal. 

Les différents déchets collectés sont triés : les ordures ménagères sont ramassées trois jours dans la 
semaine et les emballages et papiers sont ramassés un jour dans la semaine. D’autre part, les objets 
encombrants sont collectés une fois par mois, il en est de même pour les déchets toxiques qui sont 
collectés au niveau de la place Condorcet.  

 

Les secteurs de collecte des déchets à Bourg-la-Reine 

 

Source : Calendrier 2012 de la collecte des déchets à Bourg-la-Reine 
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Concernant les déchets verts, la CAHB permet aux Réginaburgiens d’acquérir un composteur à 
moindre coût afin de transformer leurs déchets fermentescibles en un compost (terreau) servant 
ensuite à enrichir la terre. 

 

2. Le traitement des déchets 

Deux déchetteries sont ouvertes aux Réginaburgiens qui souhaitent déposer leurs déchets en dehors 
des collectes régulières : 

-  la mini déchetterie de Bourg-la-Reine, située au centre technique municipal au 29 rue de 
la Bièvre, qui est ouverte le premier samedi de chaque mois et qui accepte les déchets 
verts, les grands cartons et emballages et les gravats,  

-  la déchetterie communautaire située à Verrières-le-Buisson, qui est ouverte tous les jours 
et qui accepte les déchets verts, le bois, les cartons, les encombrants, les papiers, les 
métaux, les Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE), les pneus non 
jantés, les produits de démolition, les déchets ménagers toxiques, le verre, les batteries et 
les huiles de vidange. 

 

Concernant le tonnage des déchets traités pour Bourg-la-Reine, en 2009, 75% des déchets collectés 
dans la commune ont été incinérés, et 16% ont été recyclés : 10% d’emballages journaux et 
magazines (EJM) et 6% de verre. Les autres types de déchets traités concernaient : 5.5% de déchets 
industriels banals (DIB), et 4,3% d’objets encombrants. 

3. Perspective 

Enfin, l’évolution des performances en terme de production de déchets entre 2006 et 2008 montre que 
les Réginaburgiens produisent de plus en plus d’ordures ménagères qui sont incinérées alors qu’ils 
trient de moins en moins leurs emballages entre 2007 et 2008. Cette tendance commence à s’inverser 
entre 2008 et 2009 avec une production d’ordure ménagère incinérée plus faible en 2009 qu’en 2007 
et un tri des emballages qui augmente, sans pour autant atteindre le niveau qu’il avait en 2008. 
Concernant le recyclage du verre, une augmentation du verre collecté est observée depuis 2006, la 
mise en place des différentes bornes de tri pour le verre réparties sur le territoire communale a donc 
été efficace.  
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VIII. L’ARRETE PREFECTORAL RELATIF A L’INFORMATION DES 

ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS SUR LES 

RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

1. Article L 125-5 du code de l’environnement 

 
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 1 

I.-Les acquéreurs ou locataires de biens immobiliers situés dans des zones couvertes par 
un plan de prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, ou dans des zones de sismicité définies par 
décret en Conseil d'Etat, sont informés par le vendeur ou le bailleur de l'existence des 
risques visés par ce plan ou ce décret. 

 

A cet effet, un état des risques naturels et technologiques est établi à partir des 
informations mises à disposition par le préfet. En cas de mise en vente de l'immeuble, l'état 
est produit dans les conditions et selon les modalités prévues aux articles L. 271-4 et L. 
271-5 du code de la construction et de l'habitation. 

 
 

II.-En cas de mise en location de l'immeuble, l'état des risques naturels et technologiques 
est fourni au nouveau locataire dans les conditions et selon les modalités prévues à l'article 
3-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986. 

 

L'état des risques naturels et technologiques, fourni par le bailleur, est joint aux baux 
commerciaux mentionnés aux articles L. 145-1 et L. 145-2 du code de commerce. 

 

III.-Le préfet arrête la liste des communes dans lesquelles les dispositions du I et du II sont 
applicables ainsi que, pour chaque commune concernée, la liste des risques et des 
documents à prendre en compte. 

 

IV.-Lorsqu'un immeuble bâti a subi un sinistre ayant donné lieu au versement d'une 
indemnité en application de l'article L. 125-2 ou de l'article L. 128-2 du code des 
assurances, le vendeur ou le bailleur de l'immeuble est tenu d'informer par écrit l'acquéreur 
ou le locataire de tout sinistre survenu pendant la période où il a été propriétaire de 
l'immeuble ou dont il a été lui-même informé en application des présentes dispositions. En 
cas de vente de l'immeuble, cette information est mentionnée dans l'acte authentique 
constatant la réalisation de la vente. 

 

V.-En cas de non-respect des dispositions du présent article, l'acquéreur ou le locataire 
peut poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix.  

 

VI.-Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 
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